
DOCUMENTS AD M1NISTRAT1FS 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Loi du 15 septembre 1928 modifiant les lois de compétence~ 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
Article premier. - L'articl'! 2 de la loi du 25 mars 1876, 

modifié par celle du 11 février 1925, est remplacé par la dispo
sition sUIÎvante : 

« Art. 2. - Les juges de paix connaissent de toutes les actions 
civiles, en premier ressort, jusqu'à la valeur de 2.SOO francs et, 
en dernier ressort, jusqu 'à la valeur <le 400 francs, nonobstant 
les lois spéciales fixant une somme moindre. » 

Art. 2. - L'article 2bis de la loi du 25 mars 1876, modifié par 
la loi du 25 février 1925, est remplacé comme suit : 

u Art. 2bis. - Les juges de paix connaissent des demandes 
en pension alimentaire n'excédant pas en totalité 2,500 francs 
'par an, fondées sur les articles 205, 206 et 207 du Code civil. 

li Ils connaissent, t1ans les mêmes limites, des demandes en 
pension alimentaire , fondées sur les article.s 212 et 214 du Code 
civil, si ces demandes ne sont pas connexes à une instance en 
séparation de corps ou à une instance en divorce. 

» Ils statuent en premier e t dernier ressort, suivant que le mon
tant de la demande, déterminé conformément à l'artide 27 ci
après qualifié, dépasse ou ne dépasse pas 400 francs. » 

Art. 3. - L'article 3, alinéa 1°' , de la loi du 25 mars 1876, 
modifié par la loi du 12 août 1911 , est modifié comme suit : 

« Ils connai~sent, en dernier ressort , jusqu'à la valeur de 
400 francs, et en premier ressort , à quelque valeur que la 
demande pui~se s'élever : 

)) 10 
)) 2· »; 
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Art. 4 . - Le deuxième alinéa de l'article 3 de la loi du 
25 mars 1876, modifié par la loi du 12 août 1911, est modifié 
comme suit: 

cc 1° Des actions en paiement cle loyers ou fermages des 
congés, des demandes en résiliation de baux fondées sur l~ seul 
défaut de paiement, des expulsions de lieux e t des demandes n 

validité ou en mainlevée; de saisie-ga gerie, pourvu que le p~x 
an nuel de la location n ·excède pas 2,500 francs. » · 

Ar~. 5. - L'article 7 de la lo i du 25 mars 1876, modifié par 
la 101 du 12 août 19 11, est modifié comme suit : 

• cc Art; 7. - Q uand_ la valeur de la demande dépasse 2,500 fr .. 
ils se declareront partiellement incompétents dans les ' cas prevus 
a~~ ~

0

' 
1
1, 2d, ~ · 4d, 9. 10_ èt 11 de l'a rticle .3, si le titre, la pro

pnete, es ro1ts e servitude ou la mitoyennete' du mu1· sont 
contestés. » 

Art. 6 . - L'article 16 de la loi d.u 25 mars 1876 est remplacé 
par la disposition suivante : 

11 Art. 16. - Le taux du dernier ressort est fix' ' 5 000 f 
1 . . e a , rancs 

pour es 311gement,; des tnbunaux de première 1"n t d 
·b s ance e t es 

ln unaux de commerce et pour les ordonnances d 'f' , e re ere 11 

Art. 7. -- L'article 17 du Code de procéclure · ·1 . 
1 , . c1v1 e est rem .. 

p ace comme suit : 

« Art. 17. - Les jugements de justice de· paix, jusqu' à con
curre~ce de 600 francs, seront exécutoires par provision nonob 
tant 1 appel e t sans q u. il ~oit besoin de fou . . , 1 . s-
d . rmr caution · es 3uges 

e paix pourront dans les 1 d . ' 
. . d l . ' au tes cas, or onner 1 exécution pro-

v1soue e eur!: Jugements, m ais à la cha rge d e donner caution '> 

Art. 8. -- L 'article 404 d C d J ' d . . · ' 
l , . u o e rie proce ure c1v1le est rem-

p ace comme suit : 
11 Art 404 - - Seront ' t ' " · · · repu es m atJeres s m · · comme tels : 0 maires e t instruits 

>J Les appels des juges de paix; 
» Les demandes pures personneiles , 
' Il ' a quelques 

qu e es puissent monter quand il Y a titre ourvu " somm~s 
pas contesté ; ' P qu 11 ne soit 

Il Les demandes formées san s titre lorsq u'elles • ' d 
5,000 francs; ' n exce ent pas 

'' Les demandes provisoires ou qui requièrent célé rité· 
' 
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" Les demandes en paie ment de b yers et fermages et arrérages 
rie rentes. ;: 

A rt. 9. - L'art=cle 2 de la Io= du 20 avril 1909 approuvant la 
convention intern" tiona:e rela tive à la procédure civile, conclue 
à La Haye. le 17 juil!et 1905, est · modifié comme suit : 

11 Art. 2. - Par rté roga tion à J' article 16 de la loi du 
25 mars 1876, les jugements d'exequatur visés par l'article 19 de 
cette convention, sont Euscept;b le:::: d 'appel. même quand la 
~omme des fra ;s e t dépens est inférieure à 5.000 francs. » 

Art. 10. -- L 'a rticle 59 des lois des 21 avril 18 10, 2 mai 1837 
e t 5 juin .19 11 rnr le$ mines, minières et carrières, coordonnées 
par arrêté royal du 15 septembre IQ l 9, est modifié c omme suit : 

<c Art. 59. - Les juges de paix connaissent des actions en 
réparation des dommages causés, en cas d'accord avec les con
ce~sionnaires gur le principe et sur le p'artage entre ceux-c1 de 
leur responsabilité, en dern ier ressort jusqu'à la valeur de 
8.000 francs, e t en premier ressort jusqu'à la valeur de 
20,000 francs. 

11 Si la demande ne dépasse pet s 20,000 francs, les tribunaux 
c ivi ls statueront comme en m a tiè re sommaire. 

11 S'il y a lieu à expertise, le juge pourra ne rlésigner qu'un 
~eul expert et il déterm:rera, dans sa décision. le délai dans 
lequel le rapport doit ê tre déposé. (A rt. 17, loi de 19 11. ) » 

Disposition transitoire. 

Art. 11 . - Le régime nouvea u de la compétence et du ressort 
n'est pas applicable aux io'Ctions régulièrement portées devar.t 
les juridictiom de jugement ava nt la promulgation de la présente 
lo i, 

Pro m ulguors la p ré!'ente loi. ordonnons qu'elle soit revêtue 
clu sceau de l'E tat et publiée p ar le Moniteur. 

Dor>né à Bruxelles, le 15 septembre 1928. 
I , 

Par le Roi : 
Le Ministre de 1a Justice, 

P.-E. JANSON. 
Scellé du sceau rie l' Etat : 

/,c Ministl'e de la Justice . 

P .-E. jANSON. 

ALBERT. 

• 
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MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRA VAJL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CEN.ERALE DES MINES 

POLICE DES MIN ES 

EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S. C. P. 

A rrêlé ministériel du 5 avril 1927 
admettant l' exp~osif << Y onckife A ntigrisou » . 

l.E MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 
' 

Vu l' arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l' emploi d es 
explosifs dans les mines , prescrivant que les explosifs S.G.P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels · . 

' Vu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosifs S.G.P.; 

Vu l' arrêté roya_l du 29 octobre 1894, portant règlement 
gén~ral su~ les fabnq~es, les dépôts, le transport , la détention 
et 1 emploi des produits explosifs ; 

Vu l'arrêté du 20 février 1925, par lequel l 'explosif 
dénommé « Y onckite A ntigrisou » présenté par la Société 

Anonyme ~ < L es Explosifs Y onckite '>, à Jambes-lez-Namur, 
a_ été ~eco.?nu of~~iell ement et rangé dans la classe III (Explo
sifs d1ffic11ement mflammiibles) des produits !ïoumis i:\U Règle .. 
rnent sur les explosifs ; · 
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Vu la demande introduite par la Société Anonyme « L es 
Explosifs Y onckite n , à Jambes-lez-Namur ; 

Vu les r~sultats des essais auxquel:; ont été soumis des 
échantillons de l "explosif l< Y oncbte Antigrisou » à l ' Institut 
National des Mines, à Frameries ; 

Arrête: 

Article unique. -- L'explosif dénommé H Y onckite An~i
grisou n, p résenté par la Socié té Anonyme H Les . . Explosifs 
Yonckite ,, , à Jambes-lez .. Namur, cl dont la compos1tion est la 
suiva nte : 

Nitrate d'Amonium . 
Perchlorate d 'Amonium 
Nitrate de Sodium . 
T rinitrotoluène 
Chlorure de Sodium . 

42 
12 
10 
14 
22 

100 

peut ê tre utilisé comme explosif S.G.P., à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'équivalenl e n dynamite n° 1 est <le 
562 grammes. 

Expéclitio.1. du présent arrê té sera adressée, p our information. 
à la Société A nonyme u Les Explosifs Yonckite n, à Jamb es
lez-Namur, el à \1M. les lnspecttt1rs G énéra ux d es Mines, et, 
pour exécurion, à MM. les Ingénie urs en c hef-Directeurs des 
d ix arrondissem ents des Mines. -

Bruxelles, le 5 avril 1927. 

J. WAUTERS. 
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POLI CE DES :VI INES, 
MINIÈRES E'r CAR lUÈRES SOVJ'ERRA I NES 

Arrêté royal du fi août 1928 réglemer.tant l'acr.ès au public 
des dépendances des mir.es, minières et carr ières souter~ 

raines. 

ALBERT. R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, S ALUT . 

Vu l'article 1 5 de la loi du 5 juin 19 11 , complétant et 

modifiant les lois du 2 1 avril 181 0 et du 2 mai 1837, sur les 
mines , minières et carrières ( art. 76 des lois minières coordon

nées) ; 

Vu l'articl P 8 de l ' arrêté roya! du 5 mai 19 19 portant 

règlement général sur les mines , minières et carrières souter

raines; 

Vu l'av;s du co11 ~.c il des min~s . en da!(! du 2 avri l 1928; 

Ccnsidéranl que la libre ,:irculn.~ion des personnes dans les 

dépendances des mines, minières e t carrières souterraines peut 

être dangereuse et qu' en conséquence, il y a lieu de 1 'interdire ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de I' Industrie , du 

Travail et de la Prévoyance sociale , 

Nous avons arrê té e t arrêtons : 

Article pr~mier. - L' ?ccès des rlér-rnd a nces des mines, cles 
minières et carriè res souterraines sera i11te rcl it au public, par les 
soins des exploita!1 ts, à l'ai:le (l e clô tures ou à défaut de clôLures, 
au moyen d' inocriptio ns préc:ise5. 

A rt. 2. - Nul ne peut pénétrer sans a utorisation dans les 
dépendances cles mines, min ières C:' I carriè res souterraines dont 
l'accès a ura é té ainsi prohibé. 

.1 
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A rt. 3. - · Les infrnctions a cx d ispositions qui précèdent seront 
poursuivies e t p unies conformément aux dispositions_ des 
articles 39 e t 40 de la loi du 5 j11in 1911. complé tant et modifia nt 
les lois ilu 21 avril 1310 et du 2 mai 1837, sur les mines, minières 
et carrières (art . 110 et 131 <les lois m ini ères coordonnées). 

A rt. 4. -- Notre ~1in i s tre rle i' l ndu~ tr:e, du Travail et de la 
Prévoya~ce socia le est chargé de \'exécution du p résent arrêté . 

Donné à Coquilhatville, le 6 aoûl 1928. 

Par le R oi : 
Le Ministre de l'lndustric, du Tra va il 

et de la Prévoyance sociale, 

.H ENRI HEYMAN. 

' 

ALBERT. 


